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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95965

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 24-95965

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-27472

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département du Loir-et-CherNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22410001600019N° National d'identification : 
BloisVille : 

41020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'hydrorégénération des routes départementales de Loir-et-CherIntitulé du marché : 
45233141Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Valeur technique : 30% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 

l'environnement : 10% Prix : 60%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 04/06/24 Marché n° : 2024pa321025 Neovia Technologies - Viasol, 4 Rue De La 
Butte Au Berger, 91220 Le Plessis-Pate Montant Ht : 200 000,00 Euros Renseignements 
complémentaires : Le présent marché peut être consulté à l'adresse suivante: Département de Loir-Et-
Cher Hôtel du département Service des Marchés Publics Place de la République 41000 Blois Cedex 
Horaires d'ouverture: de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h (de 08h à 12h15 et de 13h30 à 17h pour l'accueil 
uniquement)

20/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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